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Etape 1
� La déclaration d’accident FFCT se fait en priorité en 

ligne depuis le site de la Fédération Française de 
Cyclotourisme  sur votre espace licencié ou votre 
espace gestionnaire club.

� Il faut se rendre sur le site de la Fédération en 
inscrivant dans le moteur de recherche de son 
ordinateur : www.ffct.org

CABINET GOMIS GARRIGUES 17 BVD DE LA GARE 31500 TOULOUSE 2



Etape 2 se connecter à son espace licencié ou son 

espace gestionnaire club
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Etape 3 remplir ses codes d’accès
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Etape 4 si vous êtes licencié sélectionner l’onglet 

« je déclare un sinistre »
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Cliquez sur 
l’onglet



Etape 4 si vous êtes gestionnaire club sélectionner la 

personne concernée dans la liste des licenciés
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Accéder à la fiche de votre licencié
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Rendez vous dans l’onglet INFORMATION
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Vous pouvez maintenant effectuer la déclaration en ligne 

pour le compte de votre licencié 



Etape 5 remplir sa déclaration
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Etape 6 ET FIN la validation de la déclaration
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Une fois votre déclaration enregistrée, un message vous sera envoyé ainsi qu’à votre 
président de club (pour les licenciés en club)


